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Activité 3.7 



 Organisation d’une formation pour l’amélioration des 
compétences nationales intervenants dans le processus des EIE; 

 

 Analyse de l’application du système des EIE dans les projets 
d’aménagement de zones; 

 

 Elaboration d’un plan d’action pour une intégration du concept 
développement durable dans l’évaluation des EIE de ces projets; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenu méthode et livrables 



 
 Révision et amélioration des TdRs des EIE en 
question; 
 
 Organisation d’une session de formation pour 
la mise en place du mécanisme d’enquêtes 
publiques et réalisation d’une étude de cas. 



 

Objectif: Analyse de l’application du système d’évaluation  des EIE 
dans les projets d’aménagements de zones: 

 

 Outils d’évaluation (guides et fiches d’évaluation, TdRs 
sectoriels) 

 Structures d’évaluation (commission interdépartementale, 
réunions avec administrations concernées, comités de suivi ou 
pilotage, …) 

 Personnel chargé de l’évaluation des EIE de ce secteur 
(nombre et profils) et des moyens mis à sa disposition. 

 

Rendu : Rapport de mission version 11/10/2012. 

 

 

1ère mission d’expert  

du 17au 21Septembre 2012 



 

 Evaluation pragmatique et qualitative des impacts 
environnementaux; 

 Moyens (personnels et matériels) très limités; 

 Absence de moyens pour quantifier les impacts 
environnementaux; 

 Absence de quelques normes et standards environnementaux; 

 Dépendance de l’ANPE vis-à-vis d’autres institutions. 

 

 

 

 

 

Conclusions & recommandations générales 



 

 

 

 

 

 

Conclusions et recommandations de détail 

Tri préliminaire et définition de l’activité; 

Cadrage; 

Examen de l’EIE; 

Approbation et réalisation; 

Surveillance, suivi, inspection et recours à 

la justice. 



- Changement de vocation; 

- Participation du public; 

- Alternatives; 

- Impacts socio-économiques; 

- Impacts cumulatifs. 

 



 

Objectif: Développement d’une feuille de route pour 
les quatre missions suivantes. 

 

 Achever l’analyse d’évaluation de l’application du 
système d’EIE dans les projets d’aménagements de 
zones; 

Faire connaissances des liens avec les autres projets 
et activités. 

 

Rendu : Feuille de route pour le reste des missions. 

 

 

2ème mission d’expert 

Du 10 au 14 Décembre 2012 



 

Actions prioritaires: 

- Identification des impacts majeurs; 

- Qualification et quantification des impacts; 

- Cumulation des impacts; 

- Alternatives; 

- Classification et caractérisation des activités 
dans une zone; 

- Guide d’évaluation sectoriels; 

- Enquêtes publiques. 

 

 

 

 

Conclusions générales 



 Entretien et contact avec les différents 

intervenants dans le système des EIE; 

Participation à une visite de terrain avec 

l’équipe chargée de l’évaluation d’une EIE d’une 

ZI; 

 Participation à une commission d’évaluation 

d’une EIE d’une ZI. 

 



Feuille de route pour le reste des missions 

1. Mission du 25 février au 1 mars 2013 : 

o Elle s'occupera de quatre EIE pour des zones d'aménagement 

industrielles: 

o Si possible le CdP et la CNEE visiteront les zones étudiées. 

o La présentation et la discussion de chaque cas 

o Feedback de la formation sur l'enquête publique  

2. Mission du 13 au 17 mai 2013 : 

o Constat des écarts observés par la DEEE et la CNEE de la dernière 

mission en relation avec la révision du Décret. 

o Elle s'occupera deuxièmement de nouveau de quatre EIE pour les 

autres zones (urbaines et touristiques), deux apportées par la CNEE, 

les autres par la DEEE. 



3. Mission du 23 au 27 de septembre 2013 : sera consacrée au 

développement de documents (guide, TdRs, etc.) basés sur les 

observations et les conclusions des missions précédentes. 

 

4. La quatrième mission (18-22 novembre 2013) vise à une 

session de formation basée sur les observations et les conclusions 

des missions. 



Report d’un premier séminaire portant sur 

la consultation du public et regroupant les 

services concernés de l’ANPE de la DGDD 

et de la DGEQV pour le 20 et 21 février 

2013. 

 

3ème mission d’expert 



Efforts importants des deux parties; 

Experts du domaine, compétents et bien intégrés; 

Résultats très positifs et satisfaction des deux 

parties. 

 

 

 

 

Appréciation à mi-parcours 



Objectif: rapprochement de la législation environnementale 
Tunisienne avec la législation Européenne: 
 

• Présentation par la CNEE sur la quantification des effets d’une activité ; 

• Analyse des TdRs des ZIs et des remarques de la DEEE aux TdRs ; 

• Analyse de trois EIEs sur des unités industrielles qui ont reçues un avis favorable. 

But : comparer le niveau de détail des EIEs pour les ZIs et celui des EIEs pour les 

unités industrielles ; 

• Echange des informations entre les activités 1.1 et 3.7 ; 

• Feedback / réflexion sur le progrès et la coopération 
 

Rendu : rapport de mission. 

 

 

4ème mission d’expert 

Du 14 au 17 mai 2013 



 
-Programmation d’une réunion avec les gestionnaires des parcs, l’ONAS, l’INP, etc; 

- Choisir un aspect ou quelques aspects (qualité d’air, archéologie, bruit, ou un 

autre) avec un ou quelques experts néerlandais. L’ANPE proposera un sujet avec 

une formulation et une description de la situation actuelle en Tunisie. 

Préalablement à la prochaine mission, l’ANPE entrera en contact avec les parties 

appropriées  pour les sujets à traiter en septembre. 

La CNEE s’occupera de la collecte d’information et de la sélection des experts. 

L’ANPE entamera la discussion avec le COPIL du P3AII sur l’engagement des 

extras pour l’activité 3.7 (homme-jours et experts). 

 

 

 

 

 

Conclusions & recommandations générales 



 

Objectif: Analyse des TdRs et études de cas: 

 
• Analyse des TdRs des ZIs, Zus et ZTs et des propositions de la DEEE pour les 

TdRs ; 

• Présentation par la DEEE et la CNEE des cas d’une ZU et d’une ZT ; 

• Comparaison des TdRs et des EIEs des ZI avec celles des ZU et ZT ; 

• Préparation de la formation. 

 

Rendu : rapport de mission. 

 

 

5ème mission d’expert 

Du 18 au 22 novembre 2013 



 

• Objectif: formation pour l’amélioration et le perfectionnement 

des compétences nationales dans toutes les étapes du processus 

d’EIE, 

 
- Les caractéristiques de la procédure de l'évaluation environnementale de la 

Tunisie, de l'UE et des Pays-Bas; 

- Comparaison des procedures; 

- Les observations et recommandations de la CNEE suite à l'analyse du système 

EIE en Tunisie, illustrées avec des exemples de la Tunisie et des Pays-Bas. 

 

 

 

 

6ème mission d’expert 

Du 28 au 30 janvier 2014 



 

Approche tunisienne pragmatique mais qualitative 

 

Aspects règlementaires et normatifs à compléter  

 

Echange d’expériences fructueux et perspectives 

d’amélioration du système des EIE en Tunisie. 

 

 

 

 

Appréciation générales 



   MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION 

 

 

 


